
Maintenance et extension des systèmes électroniques de sûreté 

Cahier des Clauses Techniques Particulières  

Addenda - CHAM                                                          Page 1 / 1 

ADDENDA n° 3 

SPÉCIFICITÉS ET CONTRAINTES DU CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMÉRATION 
MONTARGOISE 

 
Définition des niveaux d’intervention 

Les tableaux ci-dessous définissent les niveaux d’intervention suivant la sensibilité de la structure, le type 

d’équipement, la localisation et/ou la vulnérabilité d’un équipement ou encore la nature des pannes 

récurrentes sur les systèmes électroniques de sûreté : 

TYPE DE STRUCTURE NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Point névralgique X  

Service à accès contrôlé renforcé X  

Equipement sensible X  

 
La liste des points névralgiques, des services à accès contrôlé renforcé et des équipements sensibles sera 
communiquée par chaque établissement au Titulaire à la notification du marché. 
 

TYPE D’ÉQUIPEMENT NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Système de contrôle d’accès  Suivant le type de structure, la localisation 
de l’équipement ou la nature de la panne 

Système de vidéoprotection Suivant le type de structure, la localisation 
de l’équipement ou la nature de la panne 

Centrales anti-intrusion  Suivant le type de structure, la localisation 
de l’équipement ou la nature de la panne 

 

LOCALISATION D’UN ÉQUIPEMENT NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Contrôle d’accès périmétrique d’un bâtiment X  

Salle serveur X  

Locaux VDI X  

Entrée de service sensible  X  

Entrée secondaire  X 

 

NATURE DE PANNE NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Défaut porte (lecteur de badges, DM vert, etc.) 
 

X 

Défaut module de porte 
 

X 

Défaut UTL 
 

X 

Défaut caméra 
 

X 

Défaut enregistreur principal et secours X  

 

 
 

 

 

 

 

  


